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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assem-
blée nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à apporter l'adhé-
sion du Sénégal au Protocole ~dditionnel à la
Convention sur les faci1ités douanières en fa-
veur du Tourisme, relatif à l'importation de
documents et de matériel de propagande touristi-
que, sigDé à New-York le 4 juin 1954

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération
de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Prési-
dent, l'assurance de ma haute considération.-

Lé

Monsiell_rAmadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale.

D A KA R
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R.E?UBLIQUE DU SENEGAL

PRIMA TURE
SECRETARI~T GENER!11 DU GOUVERNEMENT

., 1»-:
N° 71. 1095 P1VI/SGG/SL

/7 -) lLQ.JL1L! ordonnant la présenta-
tion à l'Aaaemb Lée nationale d'un pro j et
de loi autorisant le Président de la Répu-
blique à apporter l'adhésion du Sénégal
au protocole additionnel à la Convention
sur les facilités douanières en f'av eur'
du Tourisme~ relatif à llimportation
do. doc unerrt s et de matériel de propagande
touristiquef signé à New-York le 4 Juin
1954 -

LE PRESIDENT DE LA P~PUBLIQUE,

vu la Constitution,

;z:--) §_Q R_~_~_§

ARTICLE 1ER.- Le pro jet de loi, dont le texte est annexé au
présèdtrdédret? sera présenté à 19Assemblée nationale pur le
Ministre d.es Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer
les motifs et dVen soutenir la discussion.

ARTICLE 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et le Einistre
de l t Information, chargé des relations avec les Asse~liblées
sont dhargés chacun, en ce qui le concerne de lVexécution du
présent décret.-

Fait à Dakar, le 8 Octobre 1971

~V
Par le Président de la République

Le Pr-erna er- Minis~re
••(-~ - t
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Léo,Eold Sédar S:2:NGHOR

il.bdou DIOUF ,~/

Le r.linistrede l'Information,
chargé des relations avec les

b l.é çaascm eeso..,,,/...., ~"-'''~.,
~."."---- ' ~~ <..... .------.-/ ..

./ . - .. ,

O~ CA1'IARA
"'~

P. Le Ministre des Affaires étrangères absent,
Le Secrétaire d\Etat aux affaires étrangères
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REPYBLIQUE. DU SENEGAL

iL .....MI:NISTERE DES. .AFFAIRES...ETRANGE,
...'''., ..,.. ..~

-:=-::::>oo:=-

&---=-------.-------- .~_.--"~-------- RAl'POR'r----de-~ŒSE!NTA.TIOr-··- -

du
PROTOCOLE ADDITIONNEL

,
à la Cenvention sur les facilités douanières en fave~
du Tourisme, relatif à l'importatien de d.cumems
et de matériel de propaganèe=t-our-Lstdque , signé à

Nell-York le 4 Juin 1954.-

La conférence des Nations-Unies sur les forma.li.tés--~on.ce.rn.a.nt-'-·_--
l'importation temporaire des véhicules de tourisme et le ToUrisme;' réunie à New-
York du 11 Mai au 4 Juin 1~54, a adopté les instruments ci-après :

t,
~l~\r~-

~
- Une convention sur les facilités douanières en faveur du To~isme.

J;
- Un protocole additionnel à la Convention sur les facilités douanières

en faveur du Tourisme, relatif à l'importation à documents et de matériel de pr.-
pagande touristique.

i,

- Une convention douanière relative à l'importation temporaire des,
véhicules routiers privés.

Désireux de faciliter aussi la circulaire des docunents et du matériel de
propagande touristique, la plupart des Etats parties à la Convention sur ~GS facili-
tés douanières en faveur du Tourmsme, ont ratifié le présent prot~cole~. y ont
adhéré.

Chacun des Etats contractants, sous réserve des conditions prévue~ par
ledit Protocole, adoet.

10) En franchise des taxtes et dr~its d'entrée

- Certains documents destinés à ~tre distribués gratuiteme~, dans le but
d'amener le public à aller visiter des pays étrangors.

/"

des .listés~:rt"'annuairès· d thete1:'ST~~bii,és'par·les..érgani~··rl':fi.ciels
..,."A. de tourisme et distribués gratui.toment,

- du matériel techn1qüe ~~ux représentants nccrédités ou eorres-
~.pondant~niés:ignés par les orgnnismcs officiels de tourisme. -,

",/

20) En franch:ts\ ~mporaire des droits et taxas d'entrée, avec dispense
de la ~tie ou de la consâgnatdon de ces droits et taxes

... ~// • . •__ ~ 1 - ,- • ,..
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- des objets destinés à. ê-tre-expoeés par des repr-éeen+ant.eac-orédités'
, :~.,..' ..

~u des correspondants.
du matériel !'étalage
des films documentaires

- des drapeaux
- des ddoramas
- tes spécimens de pr~duits de l'~rtisanat nP.tioual ou des articles à.

~

caractère folklorique
- l'article 7 précise

" Les Etats contractants
caractère économique relativement

s'engagent à ne pas im~ser de prohibition de
en matériel visé par le présent Prot~cole et à

supprimer progressivement les prohibitions de cette nature qui pourraient être
encore en vigueur".

Une réserve au présent Protocole a été acceptée et consignée dans l'acte
final

-La réserve faite par le Royaume-Uni, formulée cemme suit:
"Le Royaume-Uni n'est pas lié par les dispositions de l'article 2 du

Pr.tocole additionnel en ce qui concerne les photographies et agrandissements phot0-
graphiques mm encadrés yisés audit article ; cependant, il s'engage à admettre ces
articles en franchise temporaire des droits et taxes d'entrée en application des
dispositions de l'article 3 du Protocole".

C'est ~ire que le Sénégal peut adhérer au présent Pr~tocole :
sans réserve ou en faisant sienne la réserve formulée par le Royaume-Uni.

L'adhésion du Sénégal à ce Protocole additionnel, comme son adhésion à

la Convention sur les facilités douanières, pourrait permettre à notre Tourisme
d'~tre plus compétitif.

Ledi t Protocole entrera en vigueur, pour tout pays Y adhérant, quatre-
,vingt-dix jours après le dépôt de l'instrument l!adhésion.

Fait à Dakar, le 8 janvier -1971
P. le Ministre et par délégation

Le Directeur de Cabinet

----- ---------------
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REPUBUQUE DU SENEGAL
'Mb~

ASSEMBLEE NATIONALE

3éme lEGISUTURE

DEUXIEME SESSIOn OROINAffiE DE 1971

..ff-}-( A P POIl T

fait au nom

de ITlntercommission des Affaires Etrangères, des Affaires
Economiques et du Plan

:::u r

le Pro jet de Lo1 N° 62/71 autorisant le Président de la République
à apporter l 'adhésion du Sénégal au Protocole Additionnel à la"
Convention sUr les Facilités Douanières en fayeur du Tourisne,
relatif à ITlmportation de Documents et de Matériel de
propagande touristique, signé à New-York le 4 Juin 195/;-.

,
par Honsieur Jos~ph HATHIAM,

RAPPORTEUR.

j'

,.\
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Monsieur le Président,
Mes Chers'Collègues,

Le Protocole additionnel à la Convention sienée
à New-York le 4- Juin 1954 8 lU' les facilités douanières en matière
de tourisme vise, commela Convention, le développement du Tourisr:,€

International. Il prévoit en effet :

a) L'adrnission en franchise des taxes et droits d'entrée pour

"

- la doc~~ntation publicitaire gratuite
les listes et annuaires des hô t.eLs émanant des organislne,s.

de Tourisme
le matériel t.echrd.qus envoyé aux représentants
ou correspondants des organismes de Tourisme.

b). L'admission en franchise temporaire 'des droits et taxes
d'entrée avec dispense qe la garantie ou de la consignation
de ces droits et taxes pour : "

i

- le matériel d'étalage
- les objets à exposer au public

les films documentaires
les drapeaux

- les dioramas
les spécimens de l'artisanat local

les articles à caractère folklorique

. ,

;','

Pour tous ces objets et produits les pays contractants

s'engagent à slabstenir de toute, propibition à caractère économique
et à supprimer progressivement celles déjà en vigueur. La possibilité
de réserve est aussi prévue à la ai.gne.ture de la Convention.

, .
")'

Votre. Irrtercomrrd.ssâ.on des Affaires Etrangères, des
, .

Affaires Economiques, et du Plan vous demande d'adopter le présent
Projet de Loi •

. ,
t-:

":.".

- i .'\". .. ,,' ..
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"r RÈPÛBL'IQUE~DÙ SÈNEGAL ':"
, Un Peuple' .", 'Un But' ~" Urie Foi

ASSEM.BLEE NATIONALE
!--------

N° 84

0'-

rrtriU-J, _
.,» ,;
"" "

autorisant le P'ré stdentde la. Rêpub1iq~1
à approuver l'adhésion du:Sénégol 4uPro-
toc ole additionnel à la conventtcsn sur les
facilités dOuanières 'en 'faveur du Tourisme,
relatif à l'importation de documeent s et de
matériel de propagande touristique, stgn~
à New-York le 4 Juin. 1954.

, ' L'ASSEMBLEE NATIONALE;,
r /

après en avoir délibéré, a adopté" en sa. séance
du Vendredi 17 Décembre 1971, la loi dont la teneur suit' :

ARTICLE UNIQUE. -

Le Président de la République est autorisé il
approuver l'adhésion du Sénégal au Protocole additionnel à la Conven-
tion sur les facilités douentè re s en faveur du Tourisme, rela~ü à
l'importation de documents etde ma.tériel de propagande touristique,
signé à New-York le 4 -juin 1954.-

" ' \,

'" r-,,

DAKAR, le 17 Décembre 1971

LE PRESIDENT DE SEANCE

Mamour Ousmane BA.-

\
0:~ ...;. ' ~jk ,\..;.,," .J.
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,P ROT 0 COL E A D DIT ION N EL·

A LA CONVENTItN SUR LES FACILITES JOUA.NIER:3S EN FAVEUR

DU TOURISME, RELATIF A LI DfPORTATION DE DOCU1'lliNTS

ET DE l!1ATERIEL DE PROPAGANDE TOURISTIQUE

" ~-. ,
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PROTOC<lLE A.DUJTIONNEI, A l''~~VENTl.ON SUR LES FACILITES

;rwIANTEBbiS.EN FAVEUR DU ~~

DE OOClfMENTS ET DE.~.LE-PR'P.AGlùIDE TOURISTIQUE

~
LES ETATS CONTRACTANTS

Au DOLlent de l~ conclusi.n, par la C.nfércncc des Nations-UnieSl sur los
fomalités douanières concernant l'inportation tco.pera:i.rc..desvéhicules d.o tourisoo
et 10 tourisQc, d'unc Convention sur les facilités douanières on faveur àLu touris-
ne.

(

Désireux de faciliter aussi la circulation des docuuents et du nutériol
de propagande touristique,

Sont convenus des dispositions cooplénentaires suivantes

ARTICLE PRillUER

Aux fins du présent protocole, on entend par "droits et taxes d'entroe"
non seulenent les droits de douane, O2.is aussi tous droits et taxes quelconques
exigibles du fait de l'inportation.

ARTICLE 2.-

Chacun des Et~ts contr~ct~nts adoet en franchise des droits et ~oxes
d'entrée, à condition qu'ils soient inportés d'lL~ nutre de C8S Etats et qLl'il n'y
ait PQs de raison de craindre un abus :

a) les doc~~Gnts (dépliw~ts, brochures, livres revues, guides, nffichcs
encadrées ou non, photographies et agrnndâ.ssonorrtaphotographiques non encadrés,
cartes géographiques illustrées ou non, vitrauphanios) destinés à ~tre distribués
gratuito~ent ct qui ont pour objet essentiel d'aoener le public à visiter des pays
étrangers, notaooent à y assister à des réunions ou à des nnnifestations présenta~t
un caractère culturel, touristique~ sportif; religieux ou professioTh~cl,pourvu quo
ces docunerrts ne contiennent pas plus de 25 pour 100 de publicité conncrciéùe privée
et que leur but de propagande de caractère général soit évident;

b) les listes et ~Ulnuaires d'h8tels étrangers publiés .par les or~~isDes
officiels de tourisne ou sous Leur pa+ronago et les andâczrteure d'haraircs-relatifs
à des services de transports exploités à l'étranger, lorsque ces docuncnts sont
destinés à ~tre distribués gratuiteDent et ne contiennent pas plus de 25 pour taO
de publicité conoorciale privée;

... 1...

Cf loi n°1971/82 du 28 décembre 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



,..

~ .., ••

yi

,<

'.

•.. •
'J '•.

ri ~

- 4 -

ARTICLE 7.-

1. Los Etnts corrtractarrtscsécngagont à no pas inposer de proh:Lbitions do
caractère éconoui.quo rolativonent au natéricl,v::Lsépar le présent Protocole et à

suppriuex progressivenont les prohibitions de cette nature qui pourraient ~trG
encore en viguour.

2. Les dispositions du présent Protocolo ne portont cependant pas atteinte
, 1"" '

à l'nppli~tiOn dos lois et règlenents concernant l'inportation dé certains objots
lorsque ces lois et règlenents prévoient des prohibitions basées sur des consid6-
rations de noralité publique, de sécurité publique, d'hygiène ou do santé publiquo.

ARTICLE 8.-

1. Le présent Protocole sera, jusqu'au 31 déccnbro 1954, ouvert à la
signature au nOD de tout Etat Mel!lbrede l'Orgnnisation des Nations-Unies et de
tout autre Etat invité à participer à la Conférence des Nations-Unies sur los for-
nàlités sur les fornalités douanières concernant l'iuportation tenporaixc des véhi-
cules de tourisDe et le tourisne, tenue à New-York en nai et juin 1954 et ci-après
dénormée "la Conférence".

?-.• Le·pr.é.sentProtocole devra 8tre ratifié et les instrunents de ratificc.-
tion seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations-
Unies.

ARTICLE 9.-

1. A partir du 1er janvier 1955, tout Etat visé au paragraphe t de l'ar-
ticle 8 et tout autre Etat qui y aura été invité pax le Conseil oconoDique ct social
des Nations-Unies pourront adhérer au prosent Protocole. L'adhésion sera égaloDont
possible au nOD de tout territoire sous tutelle dont l'Organisation des Nations-
Unies est l'Autorité adoinistrante~

2. L'adhésion se fera par le dép8t d'un instruoont d'adhésion auprès
du Secrétai.xe général de l':)rganisation des Na tions-Unies.

ARTICLE tO.-

f. Le présent. Protocole ..ontrera en vigueur "le quatre vingt-dixiène ,jour
qui suivra la date du dép8t du cinquiène instrunent do ratification ou d'adhésion'
non assorti de réserves ou avec réserves acceptées sclon los conditions prévues
à l'article 14. ':
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. 2. Pour chaque Etat qui l'aura ratifié ou y aura adhéré après ~ dato
du dépê't du -Ci.nqUi.ène -instruncm t de ratification ou d'adhéed.on prévu au poro.graph\l

__./.préc.édent~le Protocolo .ontro.~--~-V~.lOur le quntro-vlJlgt-dixiène jour qui suivra
~. date du dépô t , par cot Etat, do son instrur,lentde ratification ou d'adh6eion
non assorti de réserves ou avec roserves acceptées solon les conditions p~6vueG à
l'article 14.

ARTICLE 11.-

~; '~;."

1. Après que le présent Protocole aura été en vigueur pendant trois ans,
tout Etat contractant pourra le dénoncer par notification adressée au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations-Unies.

2. La dénonciation prendra effet quinze nois après la date à laquollo le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations-Unies en aura reçu notif~cation.

"ù.',
ARTICLE 12.-

conque
à deux

Le présent Protocole cessera de produire ses effets si, à un nOL1ent quel-
après son entrée bn vigueur, le nonbre des Etats contractants est inférieur
pendant une période do douze nois consécutifs.

ARTICLE 13.-

1. Tout Etat pourra, lors du dépôt do son instrunent de ratification ou
d'adhéSion, ou à tout nODcnt ultérieur, déclarer, par notification adressée au
Secr6taire général de l'Organisation des Nations-Unies, que le prosent Protocole
sera applicable à tout ou partie des territoires qu'il reprosente sur le plan inter-
national. Le Protocole sera applicable aux terri toires nont ionnés dans la notifica-
tion soit à dater du quatre-vingt-dixièno jour après roception de cette notification
parle Secrétaire général si la notification n'est pas assortie d'une réserve, soit
à dater du quatre-vingt-dixiène jour après que la notification aura pris effet,
cOnfornéDent à l'article 14, soit à la date à laquelle le Protocole sera entré. en
vigueur pour l tEtat en question, la plus tardive de ces dates é:tant déterninanœ.

2. Tout Etat qui aura fait, confornéDent au paragraphe précédent, une
déclaration ayant pour offet de rendre le présent Progocole applicable à un terri-
toire qu'il représente sur le plan international pourra, confornonent à l'article
11, dénoncer le Protocole en ce qui concerne cc seul terri taire.

ARTICLE 14.-

,j
1. Les réserves au présent Protocole faites avant la signa turc de l'acte

.../ ...
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si elles ont été-' .•.......••..

de sce+nenb ' Lnal.,

-------.....-._-
2. Les réserves au préserrLI'roi;~près-la-s.ignatu.:re do

-------JJ...A.c.:te.--f'inaLnc--Se.rOIIt"-pa..s-rc-ccvablessi un tiers des Etats signataires ou des .Etats
contractants y fait objection dans les conditions prévuos ci-après.

if...•.

3. Le texto de touto réserve présentée par un Etat au Secrétaire génûrnl
de l'Organisation des Nations-Unies lors d'une signature~ du dépôt d'un ir.Lstrm~nt
de ratification ou d'adhésion, ou de toute notification prévuo à l'articl~ 13, sera
cooouniqué par 10 Secrétaire général à tous les Etats qui auront signé ou ratifi6 le
Protocole ou qui y auront adhéré. La réserve ne sera pas acceptée si un tiors do ces
Etats fo:mule une objection dans les quatre-vingt-dix jours de la date de la corr.ni-

nication. Le Secrétaire général infornera tous les Etats visée dans le présent para-
graphe de toute objection qui lui aura été signifiée ainsi que de l'acceptation ou
du rejet de la réserve.

4. Toute objection fornulée par un Etat qui aura signé le Protocole, nais
ne l'aura pas ratifié, cessera d'avoir effet si l'Etat auteur de l'objection ne
ratifie pas le Protocole dans un délai de neuf nais à dater de ladite oàjeetion.
Si le fait qu'une objection cesse d'avoir effet a pour conséquence d'entraînor
l'acceptation de la réserve en application du paragraphe précédent, le Secrétaire
général en infornera les Etats visés à ce paragraphe. Nonobstant los dispositions
du paragraphe précédent, le texte d'une réserve ne sora pas co~~iqué à un EtQt
signataire qui n'aura pas ratifié le Protocele dans los trois ans qui suivent la
date de la signature apposée en son non.

5. L'Etat qui présente la résorve pourra la retirer dans un délai de douze
Dois à dater de la coor~cation du Secrétaire général visée au,paragraphe 3 annon-
çantle rejet de la réserve selon la procédure prévue à cc paragraphe. 1linst~10nt
de ratification ou d'adhésion ou, selon le cas, la notification prévue à l'article
13, prendra alors effet pour cot Etat à Doins qu'en application des dispositions du
paragraphe 4 la réserve ne soit ultérieureDent acceptée.

6. 1esrBservcs-acce-ptéCS" conf'ornénent au présent artic'lCf~~

retirées à tout Dosent par notification adressée au Secrétaire général •

. . . .1...
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7. Les Etats contractants ne sont pas tenus d'accorder à l'Etat aL~tour
d 'une réserve les avantages prévus dans les dispositions du Protocole qui ont t'ait
l'objet de ladite réserve. Tout Etat qui aura recours à cette faculté en avisera
le Secrétaire général Le Secrétaire général
en informera alors les Etats signataires et contractants.

e:
('t'

AR'l'ICLE15.-

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Etats contractants touctlant
l'interprétation ou l'application du présent Protocole aera, autant que possitJle,
réglé par voie de négociation entre les Etats en litige.

1 2. Tout différend qui n'aura pas été réglé par voie de négociation sera
soumis à l'arbitrage si l'un quelconque des Etats contractants en litige le demande
et sera, en conséquence, renvoyé à un ou plusieurs arbitres choisis d'un commLXn
accord par les Etats en litige. Si, dans les trois mois à dater de la demande d'arbi-
trage, les Etats en litige n'arrivent pas à s'entendre sur le choix d'un arbitre ou
des arbitres, l'un quelconque de ces 3tats pourra demander au Président de la Cour
internationale de Justice de désigner un arbitre unique devant lequel le différend
sera envoyé pour décision.

3. La sentence de l' arbi tre ou des arbitres désignés conformément. au para-
graphe précédent sera obligatoire pour les Btats contractants intéressés.

~
ARTICLE 16.-

o . ~,

'~'

1. Après que le présent Protocole aura été en vigueur pendant trois ans,
tout Etat contractant pourra, par notification adressée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, demander la convocation d'une conférence à l'effet
de reviser le présent protocole. Le Secrétaire général notifiera cette demande à tous
les Etats contractants et convoquera une conférence de revision si, dans un délai
de quatre mois à dater de la notification adressée par lui, moitié au moins des Etats
contractants lui signifient leur assentiment à cette demande.

2. Si une conférence est convoquée conformément au paragraphe précédent,
le Secrétaire général en avisera tous les Etats contractants et les invitera à présenter,
dans un délai de trois mois, les propositions qu'ils souhai t.erai.ent voir examiner par
la conférence. Le Secrétaire général communiquera à tous les Etats contractants
l'ordre du jour provisoire de la conférence, ainsi que le texte de ces propositions,
trois mois au moins avant la date d'ouverture de la conférence.

. .. 1 ...
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3. Le Secrétaire général invitera à toute conférence convoquée cOXlfor-
mément au présent article tous les Etats contractants et tous les autres Etat~
membr-es de l'Organisation des Nations Unies ou d'lme des institutions epéc i.a Ld.aéee ,

fillTICJ;4L1L -

1. Tout Etat contractant pourra proposer un ou plusieurs amendements
au présent Protocole. Le texte de tout projet d'amendement sera communiqué au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui le transmettra à tous
les Etats contractants.

2. Tout projet d'amendement qui aura été transmis conformément au para-
graphe précédent sera réputé accepté si aucun Etat contractant ne formule d'objec-
tion dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle le Secrétaire géné-
ral aura transmis le projet d'amendement.

3. Le Secrétaire général fera connaître le plus tôt possible à tous les
Etats contractants si une objection a été formulée contre le projet d'a~endement et,
en l'absence d'Objection, l'amendement entrera en vigueur pour tous les Etats
contractants trois mois après l'expiration du délai de six mois visé au paragraphe
précédent.

ARTICLE Î 8.-

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera à

tous les Etats membres de l'Organisation des Nations Unies et à tous les autres
Etats invités à participer à la Conférence :

a) les signatures, ratifications et adhésions reçues conformément aux
articles 8 et 9

b) la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur conformé-
ment à l'article 10 ;

c) les dénonciations reçues conformément à l'article 11 ;

d) l'abrogation du présent Protocole conformément à l'article 12

e) les notifications reçues conformément à l'article 13 ;

f) l'entrée en vigueur de tout amendement confonuément à l'article 17 •

. . .1...
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Llorigins) -du.présent Protoco..la..seradéposé auprès du Secrétaire gOnére.l.,
de l'Organisation dos Nations-Unies qui on transoettra de= copies certifi~os con-
fomes à tous los rlonb:rosde l'Orawrisation tl.esNations-Unies et à tous los au tras
Etats invités à participer à la Conférence.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dftoent autorisés, ont signd 10
présent Protocole •

.. FAIT à NEl-YORK, le quatre juin Dil neuf cent cinquante quatre, en soul
exenplaire, en langues anglaise, espagnole et française, les trois textes fâisant
égalonent foi.

Le Secrétaire général est invité à éta~lir, nu présent lr~tece~e, une
traduction en langues chinoise et russe faisant autorité, et à joindre les tex-
tes crJln~is et russe aux textes anglais, espagnel et français lorsqu'il txans-
mettra aux Etats les copies certifiées conformes visées à l'article 19 du
présent Protocole.~'1

LISTE DES ETATS SIGNATAIRES AU 31 DECE1ŒRE 1954

'1-

République Fédérale d'Allemagne
Argentine
Autriche
Belgique
Cambourdge
Cesta Rica
Cuba
Egypte
Equateur
France
Haïti

,
~~~:..~

Henduraa
Italie

Jap(m
Luxembourg
Mexic~
Menaco
Panama
Pays-Bas
Philippines
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irland.e'à.uNeri,
Suède
Suisse
Uruguay
Ci té du.Vatican~

-~- - ._---,-
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